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Et si on interdisait
le voile islamique
des petites filles?

• Il est faux de croire que les pouvoirs publics ne disposent
d'aucune marge de manœuvre pour interdire des comportements
provoqués par une pratique politico-religieuse.
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En pleine polémique sur le
burkini, jeudi passé, la
bourgmestre de Molenbeek a
braqué les projecteurs sur un
sujet bien plus important

pour la démocratie, le voile des en-
fants, affirmant constater un nouveau
phénomène: le port du voile par des
fillettes parfois âgées de 7-8 ans. De
mon côté, il m'arrive souvent de croi-
ser dans les rues de Bruxelles de jeu-
nes enfants voilées, parfois de moins
de 4 ans ...Françoise Schepmans a in-
diqué que, puisque ces faits avaient
lieu sur la voie publique, les pouvoirs
publics ne pouvaient agir et qu'il fal-
lait laisser la main à la
"'communauté" afin de
limiter, "par le dialo-
gue", le phénomène.
Cette proposition mé-
rite un examen plus ap-
profondi.

Le contexte
Analysons d'abord le

port du voile par cer-
taines musulmanes
lorsqu'elles sortent
dans la rue. Les motifs
du port de ce couvre-
chef sont variés (social,
religieux, politique ...)
mais restent liés à une
certaine idée de "pu-
deur" et, par là même,
à la sexualité. Son port n'est pas ré-
glementé dans l'espace public et
aucune démocratie ne pourrait l'in-
terdire pour une adulte volontaire.
On notera cependant que, dans l'ar-
rêt Dhalab, la Cour européenne des
droits de l'homme (CEDH) estimait
que "'leport du foulard est difficile-
ment conciliable avec le principe de
l'égalité de traitement des sexes".

Par contre, le port de la burqa (voile
couvrant l'intégralité du corps, y
compris le visage) est interdit dans
les lieux accessibles au public en
vertu d'une loi de 20 Il. Le législateur
justifie cette atteinte à la liberté de
religion en raison du principe d'éga-
lité entre hommes et femmes et en
raison du "vivre ensemble" qui exige
qu'un individu ne masque pas son vi-
sage et, par là, son humanité, dans la
Cité.

L'enfant
Revenons maintenant au port du

"'simple" voile islamique pour les pe-
tites fIlles. La question
est différente. Ici, le vi-
sage n'est pas masqué
mais la personne voilée
est une enfant, dont
l'Etat doit faire respec-
ter "l'intérêt supérieur",
comme le veut notam-
ment la Convention de
l'Onu relative aux
droits de l'enfant. Dès
lors, le législateur fédé-
ral peut voter une loi
d'interdiction du port
du voile par des enfants
et justifier cette loi au
nom "'des risques pour
l'épanouissement physi-
que, mental, moral et so-
cial des enfants", un peu

à l'image du motif d'interdiction des
concours de mini-miss. La liberté de
l'enfant à ne pas croire ou à ne pas
pratiquer de rites religieux peut être
aussi invoquée. Enfin, le "vivre en-
semble" peut justifier que des enfants
ne participent pas à des manifesta-
tions de prosélytisme.

On peut imaginer qu'en toute logi-
que, une telle interdiction du voile

dans l'espace public cesse à l'âge de la
majorité sexuelle de la jeune fille.

Les mesures possibles
Les communes, elles aussi, ont leur

responsabilité. Pour rappel, les Con-
seils communaux, au contraire du lé-
gislateur, ne peuvent réglementer le
"vivre ensemble" ou limiter la liberté
de religion. Ils peuvent cependant in-
terdire des pratiques dangereuses ou
nuisibles ("incivilités; au nom de la
tranquillité, de la sécurité, de la salu-
brité publiques - d'où la prolifération
des "sanctions administratives com-
munales". Un Conseil communal peut
donc considérer comme une incivilité
de voiler une enfant et un règlement
communal pourrait sanctionner les
parents ou d'autres personnes res-
ponsables, comme les précepteurs
d'écoles coraniques, qui affublent les
fillettes de ce type de "vêtement". Non
seulement parce qu'il est "difficile-
ment conciliable avec le principe de
l'égalité de traitement des sexes" mais
aussi parce qu'il est porteur d'une
connotation sexuelle et d'exclusion
et, à ce titre, dangereux pour "l'épa-
nouissement physique, mental, moral
et social" des enfants.

L'affirmation des principes
Cette solution n'est pas infaillible -

comme aucun problème juridique! -
mais le risque doit être pris par les
communes touchées par le phéno-
mène si le législateur n'agit pas. Car il
est raisonnable de penser qu'au cours
des prochains mois, la société euro-
péenne devra limiter les manifesta-
tions les plus fortes de l'islam politi-
que sur la voie publique. Et il est donc
faux de croire que les pouvoirs publics
ne disposent d'aucune marge de
manœuvre pour interdire des com-
portements provoqués par une prati-
que politico-religieuse.

La liberté de pratiquer sa religion
n'est pas absolue et doit être mise en
balance avec d'autres principes fonda-
mentaux, comme le respect de l'éga-
lité entre les hommes et les femmes et
la préservation des droits de l'enfant.
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